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I. Publications 

I. 1. Publications au sein de revues ou d’ouvrages scientifiques

a. Articles

· « Des femmes en prison en Belgique », J.D.J., mai 1999, livre n°185, pp. 25-35.

· « Harcèlement et astreinte », Act. jur., soc. et fisc., 2002/6, pp. 83-86.

· « Nouvelles normes de lutte contre la discrimination dans l’emploi : la mise en œuvre de l’article 13 du Traité instituant la Communauté européenne », Annales de la Faculté de Droit-Economie-Administration de l’Université de Metz, n°2, 2002, pp. 141-156.

· « Analyse de la discrimination à l’embauche : pluraliser les actions positives pour réviser les conventions », avec A. Ghirardello, dans L'économie des conventions, méthodes et résultats (dir. F. Eymard-Duvernay), Paris, Ed. La Découverte, Tome n°2 (Développements), Avril 2006, pp. 145-159.

· « Imposer des « discriminations positives » dans l’emploi : vers un conflit de dignités ? », avec D. Tharaud, dans « Justice, éthique et dignité » (dir. S. Gaboriau et H. Pauliat), Limoges, PULIM, 2006, pp. 177-240.

· « La privatisation du respect de la Convention : faut-il reconnaître un effet horizontal généralisé ? », avec N. Van Leuven dans « Cinquante ans d’application de la Convention Européenne des Droits de l’Homme en Belgique » (dir. A. Schaus), Bruxelles, Bruylant, 2008, pp. 193-281.

· Jornadas Theorica cum Praxi, « Globalizacion, Derechos Humanos y Responsabilidad social de las empresas », avec M. Glorieux et alii, Isegoria, Revista de filosofía moral y política, n°35, juillet-décembre 2006, pp. 355-366.
· « Les tribulations du testing en Belgique : quels enseignements ? », Horizons stratégiques, Paris, n°5, juillet 2007, pp. 40-59.
· « Les effets du droit européen anti-discriminatoire en Belgique : quelques originalités », Annales de la Faculté de Droit-Economie-Administration de l’Université de Metz, n°7, 2007, pp. 177-201.
· « Quels dispositifs pour prouver la discrimination ? », avec I. Rorive, », in S. Van Drooghenbroeck, S. Sottiaux et Ch. Bayart, Les lois fédérales du 10 mai 2007 luttant contre les discriminations, éd. La Charte, 2008, pp. 415-461.

· « Naar een volwaardige regeling voor ongevallen bij penitentaire arbeid », avec G. Van Limberghen, Liber Amicorum Othmar Vanachter, 2009.

A paraître prochainement :
· « Qu’est-ce que fondamentalement une peine ? Théorie de la less eligibility et impact sur le droit à la sécurité sociale des détenus », avec Hugues-Olivier Hubert, dossier de la Revue de droit pénal et de criminologie, La Charte/Die Keure, 2010

· « Quand le casier séquestre nos libertés : impact du casier judiciaire sur l’effectivité des droits fondamentaux (variations sur le droit à l’oubli) », dans un ouvrage collectif consacré au casier judiciaire, Larcier, 2010
· « Emploi et politique de diversité : action positive ou communication positive ? », avec Julie Ringelheim, La Charte/Die Keure (2009 ou 2010)
· « Extension du domaine de la lutte contre les discriminations. Les nouvelles normes en Communauté française, en Région wallonne et en Région bruxelloise », avec Joëlle Sautois, La Charte/Die Keure (2009 ou 2010)
· « Charte sociale européenne révisée et statut (en Belgique) de deux droits sociaux fondamentaux : Protection contre le licenciement et lutte contre le harcèlement », avec V. Verbruggen, Journal des Tribunaux du Travail, 63 p. (prévu pour 2009).

b. Ouvrages

· V. van der Plancke et G. Van Limberghen, La sécurité sociale des (ex) détenus et de leurs proches, Bruxelles, La Charte, coll. Droit en mouvement, 2008, 517 p. et en néerlandais : G. Van Limberghen en V. van der Plancke, De sociale zekerheid van (ex-)gedetineerden en hun verwanten, Brussel, Die Keure, reeks Recht en sociale zekerheid, 2008, 437 p.
En cours de rédaction:
· La responsabilité des entreprises multinationales qui violent les droits de l’homme – la dimension européenne, ouvrage collectif par L. Andre, O. De Schutter et V. van der Plancke, prévu pour 2010.

I. 2. Publications dans des revues d'intérêt général

· « Panser la prison en démocratie », La Revue Nouvelle, avril 1999, pp.77-80.
· « Régulariser les clandestins, réguler la mondialisation » (avec la collaboration de D. Carlier), La Revue Nouvelle décembre 2000, pp. 32-40.
· Contributions réalisées pour le dossier spécial de La Revue Nouvelle « Discriminations : le droit à l’épreuve de la société » - janvier 2002 :

· « Comment je me suis disputé…ma vie professionnelle. Eliminer la discrimination dans le travail : entre la force du droit et la fiction du marché ? », pp.39-51.

· « Vers un marché réellement commun ? Les nouvelles directives européennes en matière de lutte contre les discriminations », pp.52-57.

· « Quand on n’a pas le physique de l’emploi…De quelques rapports sur la discrimination dans le travail en raison de l’origine étrangère », pp.70-71.

· « La discrimination à l’épreuve d’un renforcement législatif en Belgique », pp.87-89.

· « Tests génétiques à l’embauche (interview)», La Chronique de la Ligue des droits de l’homme (bimestriel), n°92, 2002, p.5.
· « Compétence universelle : états d’esprit face aux raisons d’Etat », La Chronique de la Ligue des droits de l’homme (bimestriel), n°106, 2004, pp.5-6.
· « Organismes de lutte contre la discrimination : une exigence européenne », Après-demain, Journal mensuel de documentation politique (Paris), n°470-471, janvier-mars 2005, pp.38-43.
· « Total : le viol de la démocratie en Birmanie… et en Belgique ? » (avec O. De Schutter et alii), La Revue Nouvelle, décembre 2005.
· « Les goulags de la démocratie », Politique – Revue des débats, avril 2009.
I. 3. Autres (surtout Rapports officiels)

· Participation, au sein de la Ligue des droits de l’Homme (1999), à la rédaction du Guide du prisonnier (sous la dir. de P. Charlier, Ph. Mary, M. Nève et P. Reynaert), Bruxelles, Ed. Labor, 2002.

· Co-rédaction, sous la coordination d’Olivier De Schutter (en qualité de coordinateur du réseau européen d’experts faisant autorité en matière de droits fondamentaux et d’expert belge auprès de la Commission européenne) :

· du Rapport belge 2002 relatif au respect par la Belgique de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, février 2003, 85 p. (voy. sa publication partielle à travers le « Rapport sur la situation des droits fondamentaux dans l'Union européenne et
ses Etats membres en 2002 », Office des publications officielles des Communautés européennes, collection droits fondamentaux 2002, vol.1, 2003, 283 p. ») ;

· de l’ « Observation thématique n° 1 relative à l’équilibre « Liberté/sécurité »  dans les réponses de l’Union européenne et de ses Etats membres à la menace terroriste », Office des publications officielles des Communautés européennes, collection droits fondamentaux 2002, vol.2, 2003, 55 p.

· du Rapport belge 2003 relatif au respect par la Belgique de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 5 janvier 2004, 177 p. 

· du Rapport belge 2004 relatif au respect par la Belgique de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 3 janvier 2005, 271 p. 

· du Rapport belge 2005, relatif au respect par la Belgique de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 15 décembre 2005, 220 p.

Voy. http://www.cpdr.ucl.ac.be/cridho/
· Participation, au sein de la Ligue des droits de l’Homme, à la rédaction du rapport alternatif à destination du Comité contre la torture des Nations Unies, avril 2003. 

( Voy. bref compte-rendu : J. Pieret et V. van der Plancke, « La Belgique devant le Comité contre la torture : des recommandations sans concession », J.D.J., juin 2003, pp.36-39.

· Participation, au sein de la Ligue des droits de l’Homme, à la rédaction du rapport alternatif à destination du Comité des Droits de l’Homme des Nations Unies, avril 2004. 

( Présentation du rapport alternatif de la Ligue des Droits de l’Homme dans le cadre de l’examen, par le Comité des Droits de l’Homme des Nations Unies, du rapport gouvernemental belge sur la mise en oeuvre du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, Palais Wilson, Genève, les 12-13 juillet 2004.

· Consultation intitulée « Information on Member States legislation concerning General Accessibility & Reasonable Accommodation for Disabled People », Commission européenne, 5 et 6 juin 2008.

II. Interventions lors de séminaires ou de colloques scientifiques

· Intervention sur les Potentialités du droit pénal belge pour poursuivre les sociétés transnationales qui violent les droits de l’homme à l’étranger dans le cadre d’un colloque organisé par la Campagne ‘Vêtements propres’ sur le respect des droits sociaux fondamentaux par les entreprises, Bruxelles, 18 décembre 2000.

· Participation aux séminaires dirigés par les Professeurs Olivier De Schutter (DRT/CPDR – UCL) et Vincent Yzerbyt (PSY/UPSO – UCL) relatifs à une approche pluridisciplinaire de la discrimination (Ecole doctorale “ Normes, cognition et culture ”). Présentation de la séance relative à La discrimination dans les relations d’emploi et de travail saisie par les théories économiques, Louvain-la-Neuve, 16 mars 2001.

· Intervention relative aux Nouvelles normes de lutte contre la discrimination dans l’emploi : la mise en œuvre de l’article 13 du Traité instituant la Communauté européenne, 2èmes Journées d’étude du Pôle européen Jean Monnet à la Faculté de Droit-Economie-Administration, Université de Metz, les 24 et 25 septembre 2001.

· Participation à la Commission ‘Inadéquations et discriminations’ du 15ème Congrès des Economistes belges de langue française par un éclairage sur les discontinuités entre les approches économiques et juridique de la discrimination, 28-29 novembre 2002 à Namur (publication de la communication dans le Tome I, Capital humain et marché du travail : perspectives régionales et européennes, Centre Interuniversitaire de formation permanente).

· Intervention relative à La responsabilité pénale des entreprises multinationales : les ressources du droit belge à la lumière de la plainte déposée contre TotalFinaElf et les potentialités du droit de l’Union européenne, colloque organisé par le Groupe de Recherche pour une Stratégie Economique Alternative (GRESEA) en collaboration avec le CPDR le 5 décembre 2002 à Bruxelles, Publication des actes par le GRESEA.

· Intervention relative aux Organismes indépendants de lutte contre la discrimination en Europe continentale dans le cadre d’une Journée de réflexion et de mobilisation pour une Autorité française de lutte contre les discriminations, organisée par Aides et Sida-Info-Service, Paris, le 1er février 2003.

· Communication avec A. Ghirardello, au colloque « Conventions et institutions : approfondissements théoriques et contributions au débat politique », intitulée Analyse de la discrimination à l’embauche : pluraliser les actions positives pour réviser les conventions, Grande Arche de la Défense, Paris, 12 décembre 2003 (Publication dans les actes du colloque).

· Présentation d’un papier intitulé « Criminal liability on multinational corporations for human rights violations - Extraterritorial criminal legislation in Belgium (the rise and fall of Universal jurisdiction) and in France », séminaire de « Globalization and Labour rights », Oxford, 10 novembre 2004.

· Communication, avec D. Tharaud, au colloque des Entretiens d’Aguesseau « Justice, éthique et dignité », intitulée « Les discriminations positives, étude comparée », Université de Limoges, 18 novembre 2004.
· Direction de deux séminaires, « The Burden of Proof : a Comparative Analysis of Gender Equality and Non-discrimination » et « Positive Action in Jurisprudence and Law - How big a Difference and yet Equal? »,  organisés par l’Academy of European Law Trier (ERA), Stockholm, 18 – 19 Avril 2005.
· Communication, avec N. Van Leuven, intitulée « La privatisation du respect de la Convention », dans le cadre du colloque consacré aux Cinquante ans d’application de la Convention Européenne des Droits de l’Homme en Belgique, Université libre de Bruxelles, 20-21 octobre 2005.

· Intervention « Desde la autorregulación a la heteroregulación (códigos, normativas, normas jurídicas, …) – La responsabilidad legal de las empresas : Regreso a las fuentes de la impunidad », Jornadas Theorica cum Praxi « Globalizacion, Derechos Humanos y Responsabilidad social de las empresas », CSIC, Instituto de Filosofia, Madrid, 8-9 juin 2006.

· Participation au séminaire relatif à l’accès à la santé, Réseau « EU Research Training Network Applied Global Justice », Université de Braga (Portugal), 6-8 juillet 2006.

· Communication relative à la La non-discrimination et les effets du droit européen en Belgique, 7èmes Journées d’étude du Pôle européen Jean Monnet à la Faculté de Droit-Economie-Administration, Université Paul Verlaine-Metz, 27, 28 et 29 novembre 2006.

· Second Exploratory Workshop, « Globalization, Human Rights and Corporate Social Responsibility », Présentation des travaux du Groupe de recherche (avec M. Glorieux), Institut Catholique de Lille – Département d’éthique économique, 6 décembre 2006.

· Communication intitulée « Tribulations du testing en Belgique : quels enseignements ? », Séminaire relatif au « Test de situation (judiciaire et scientifique) : une technique expérimentale de mesure des discriminations », Centre d’analyse stratégique, Paris, 28 mars 2007.

· Conférence sur la « Preuve de la discrimination », avec J. Ringelheim, Chaire Droit et Discrimination, FUSL, Bruxelles, 21 mars 2008.

· Communication intitulée « Quels dispositifs pour prouver la discrimination ? », avec I. Rorive dans le cadre d’un colloque relatif au « Nouveau droit fédéral de la lutte contre la discrimination », FUSL (Bruxelles), 14 mai 2008.

· Communication intitulée « Lorsque le casier judiciaire séquestre nos libertés : impact du casier judiciaire sur l’effectivité des droits fondamentaux » dans le cadre d’un colloque relatif au « Papier écarlate », Maison des Parlementaires, Bruxelles, 24 octobre 2008

· Communication sur la « Peine et la sécurité sociale », avec H.-O. Hubert, dans le cadre du colloque relatif « Limitations aux droits à la sécurité sociale des détenus : une double peine ? », Maison des Parlementaires, Bruxelles, 28 novembre 2008.

· Conférence sur les « Actualités de la preuve de la discrimination » (+ rédaction d’un syllabus), avec J. Ringelheim, Chaire Droit et Discrimination, FUSL, Bruxelles, 3 avril 2009.

· Communication intitulée « Emploi et politique de diversité : action positive ou communication positive ? », avec J. Ringelheim dans le cadre d’un colloque relatif aux « Actualités du droit de la lutte contre la discrimination », FUSL (Bruxelles), 19 mai 2009

Investissement auxiliaire ou dans des séminaires non académiques

· Participation à la recherche-action (année 2000) relative aux articulations entre le judiciaire et le thérapeutique – voy. Judiciaire et thérapeutique : quelles articulations ?,  Bruxelles, La Charte, Coll. Loi et sociétés, 2004.

· Participation au Forum social belge par une contribution intitulée : « L’incrimination universelle des droits sociaux fondamentaux », Bruxelles, 2001.

· Recueil de données en vue de la présentation par Olivier De Schutter de la Conférence « Anti-Discrimination Legislation and Legal Practice in Europe and in North America », lors de la Journée d’étude : « Divergence or convergence ? Conference on labour market policy, anti-discrimination legislation and the collection of labour market statistics for women, people with disabilities and immigrants in Europe and North America », 27-28 mai 2002 à Bruxelles (organisé par le Department of Sociology of the Katholieke Universiteit Leuven). Voy. : “The contribution of Antidiscrimination Law to the Integration in the Labour Market of Target Groups”, Draft Report by Olivier De Schutter, with V. van der Plancke.

· « Quotas d’immigrés dans l’emploi » modération du débat entre Matthias STORME (KuLeuven) et Albert MARTENS (KuLeuven), chaire Hoover d’éthique économique et sociale de l’UCL, 20 avril 2004.

· Participation active au séminaire fermé de ‘legal experts’sur le thème « Extraterritorial legislations as a tool to improve the accountability of transnational corporations for human rights violations », sous l’égide de J. Ruggie, Rapporteur spécial auprès des Nations Unies, Bruxelles (Château de Val-Duchesse »), 3-4 novembre 2006.

· Participation active au séminaire fermé organisé par l’ULB relatif aux « Enjeux de l’Affaire Total – enseignements juridiques au plan belge et international », Fondation Universitaire, Bruxelles, 29 mars 2007.

· Participation à la conférence fermée « Equal opportunities for all : What role for positive action ? », organisée par la Commission européenne, Rome, 23-24 avril 2007.

· Communication intitulée « La responsabilité civile des entreprises belges dans leurs opérations à l’étranger » dans le cadre du Séminaire organisé par Avocats sans Frontières/Belgique « Justice in a Globalised Economy: un défi pour l’avocat », Bruxelles, 27 novembre 2008.

· Interventions/communications relatives à la « responsabilité judiciaire des acteurs économiques multinationaux », au séminaire international organisé par la Fédération internationale des Ligues des droits de l’Homme sur les entreprises multinationales et les droits de l’Homme, Nairobi/Kenya, 30 novembre et 1er décembre 2008.

· Communication intitulée « La responsabilité pénale des entreprises belges dans leurs opérations à l’étranger » dans le cadre du Séminaire organisé par Avocats sans Frontières/Belgique « Justice in a Globalised Economy: un défi pour l’avocat », Liège, 3 juin 2009.

· Midi des « droits humains », Porter plainte quand on est sans papiers, Ligue des droits de l’Homme (Bruxelles), 25 juin 2009.

III. Cours ponctuels prodigués dans divers établissements 

· « La protection internationale des droits de l’homme dans un contexte de mondialisation des rapports économiques : l’impunité des entreprises multinationales, phénomène paradigmatique de l’avènement et de l’imperfection de la mondialisation», dans le cadre du cours à pédagogie active de Protection internationale des droits de l’homme de l’UCL (LLN), le 18 octobre 2001.

· « La protection internationale des droits de l’homme : introduction générale (présentation des systèmes de protection prévus au sein du Conseil de l’Europe) », à l’Institut belge Royal de Sécurité et de Défense (Bruxelles), le 21 mai 2002.

· « Approche de l’étendue de la responsabilité (essentiellement pénale) des entreprises qui portent atteinte aux droits de l’homme dans le cadre de leurs investissements à l’étranger (le casus de TotalFinaElf en Birmanie) », à l’Institut des Hautes Etudes des Communications Sociales (IHECS, dans le cadre d’un DESS en Information économique et financière, Bruxelles), le 9 janvier 2003.

· « Les droits économiques et sociaux : cadre théorique et applications », Chaire Unesco des Droits de la Personne et de la Démocratie, Session régionale de formation organisée par l’Université d’Abomey-Calavi (Cotonou-Bénin), 14-18 juillet 2003.

· « Les entreprises et les droits de l’homme », Université d’été des droits de l’Homme, Session de formation de Genève, 13-14 août 2003.

· « Mécanismes de respect des droits de l’homme par les acteurs privés : le case study de « Total en Birmanie » face aux systèmes de surveillance de l’OIT, de l’UE,… », dans le cadre d’un cours du Diplôme d’études spécialisées en droits de l’homme UCL/FUSL/FUNDP, 22 novembre 2003 (LLN).

· « Systèmes européens de protection des droits de l’Homme », Chaire Unesco des Droits de la Personne et de la Démocratie, Session régionale de formation organisée par l’Université d’Abomey-Calavi (Cotonou-Bénin), 14-18 juillet 2004.

· « Systèmes européens de protection des droits de l’Homme – un regard comparatif avec la Cour africaine des droits de l’Homme et des Peuples », Chaire Unesco des Droits de la Personne et de la Démocratie, Session régionale de formation en droits humains et en droits des réfugiés organisée par l’Université d’Abomey-Calavi (Cotonou (INFOSEC) – Bénin), 11-27 juillet 2005.

· « Droit et discrimination », avec J. Ringelheim, Faculté de psychologie, UCL (LLN), 6 mars 2008.

· « Approche comparée des systèmes européens et africains de protection des droits de l’Homme, Chaire Unesco des Droits de la Personne et de la Démocratie, Session régionale de formation en droits humains et en droits des réfugiés organisée par l’Université d’Abomey-Calavi (Cotonou (INFOSEC) – Bénin),  juillet 2008.

· Ma participation à la session d’été de la Chaire Unesco des Droits de la Personne et de la Démocratie à Cotonou est inscrite sur le long terme. 

· Journées de formation prodiguées sur le statut social des détenus, Académie du droit, Namur, 8 décembre 2008 et 23 mars 2009.

· Journées de formation (+ rédaction d’un syllabus) prodiguées sur les droits sociaux fondamentaux (Conseil de l’Europe, UE et Belgique), Institut de Formation de l’Administration (IFA), Bruxelles, 18 et 19 décembre 2008.

· Journées de formation relatives au « droit à l’aide sociale et au travail des personnes étrangères » - Formations Droits Quotidiens, FEDASIL, 3 mars 2009 et 15 mai 2009.

· Journées de formation prodiguées sur le droit à la sécurité sociale des détenus, Centre de formation du Personnel pénitentiaire de Marneffe, 22 janvier, 29 janvier et 29 mai 2009.

IV. Participation à des « groupes de recherche »

· Séminaires relatifs à « Les politiques du marché du travail en Europe : les cadrages juridiques et économiques du jugement des compétences et leur rapport au chômage » (organisés dans le cadre du programme CNRS « L’Identité Européenne en Questions »). Collaboration entre le Laboratoire FORUM de l’Université Paris X-Nanterre (Professeur Fr. Eymard-Duvernay), le Centre d’Études de l’emploi (Paris) et le Centre de philosophie du droit de l’UCL (juin 2001 – janvier 2003). 

· Groupe de recherche intitulé « Histoire de vie - construction des identités », soulignant  le rôle de la construction de l’identité sur l’emploi mais également, de façon rétroactive, le  rôle de l’emploi sur la construction des identités, sous la coordination de plusieurs laboratoires de recherche en économie et en sociologie (Paris), financé par le Ministère de l’Emploi et de la Solidarité-DARES et la MiRe (DREES) (2005 -  ). Voy. http://forum.u-paris10.fr/hdv/login.
· Rapporteur national pour le « Casebook on non-discrimination law in European Union », coordonné par l’Université de Maastricht et partie d’un projet plus large intitulé « Stimulating Public Interest Litigation at a Pan-European Level - Raising Knowledge and Imparting Skills », subsidié par la Commission européenne (Programme 2001-2006). Voy. http://www.law.kuleuven.ac.be/casebook/non-discrimination.php
